
 
La vie est un éternel recommencement :  attestation  de 

déplacement ..... en 1720 

 

Une attestation de déplacement en 1720 contre l'épi démie de la peste !  

C’est drôle quand même que l'histoire se rappelle à  nous ...  

mais à l'époque l'amende n'était pas de 135€ mais.. .. la peine de mort !  


